
 

  
 

 
 

La Défense, le 23 avril 2025 

 

Quasi-statut de l’Environnement et quasi statut des Agences de l’eau 

Le quasi-dialogue social au 
Ministère de l’écologie 

Depuis le 09 avril (flash Sne ici), malgré nos demandes en séance, nous n’avons aucune information du 

Ministère, aucune information des DRH locales et nous n’en aurons pas avant le 05 mai, ce qui laissera 

2 jours à vos représentant·es pour travailler le dossier pour le 12 mai, date du prochain GT. 

Le Ministère ne joue pas le jeu du 
dialogue et de la négociation. 
Les représentant·es du personnel 
dénoncent le simulacre de dialogue et 
la dissimulation des informations. 
Il·elles ne peuvent pas vous 
représenter correctement sur ce 
dossier. 

Nous exigeons l’envoi immédiat aux organisations syndicales élues de toutes 

les informations de pilotage que l’Administration a en sa possession sur les 

quasi-statuts et qui sont indispensables au bon exercice de nos mandats 

d’élu·es : 
 - données chiffrées et catégorisées des populations d’agent·es concerné·es, par catégorie, niveau, échelon, 

ancienneté,  

- bilans chiffrés et graphiques de l’avancement, de la promotion, du recrutement, passés, analysés assez 

finement par population,  

- volume de promouvabilité (niveau, catégorie) – pyramide fin 2025 et projections sur les 10 ans au moins 

à venir 

- les montants révisés (projet en cours ministériel) des parts fixes, distinguées des sujétions et parts 

variables,  

- leurs effets sur les rémunérations des populations d’agents en poste, par catégorie et niveau. 

https://snefsu.org/carrieres-et-remunerations/personnels-non-titulaires-quasi-statut/evolution-du-quasi-statut-quelle-revalorisation/

